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 Avril 2023 

2E VERSEMENT DES TAXES : 31 MAI 2023 
 
Il vous est possible de payer de 4 manières différentes:  
 
1. Comptant au comptoir municipal 
2. Par chèque, postdatés au comptoir ou par la poste 
3. Par paiement bancaire en institution ou en ligne  
4. Ou par virement Interac à l’adresse suivante : info@pikeriver.com. Veuillez utiliser 

les paramètres suivants :  

Message : Indiquer votre n° de matricule composé de 10 chiffres XXXX XX XXXX 

Question : Ma ville 

Réponse : pikeriver 

L’Écho  
de la  

rivière 

Bulletin municipal 

Avec le 

printemps, 

arrive la saison 
des semences. 

 

Soyons vigilants 
et courtois avec 
nos agriculteurs 

sur les routes. 
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Pour plus d’information, visitez : https://bmvert.ca/recuperer-aux-ecocentres/ 

OUVERT LE DEUXIÈME SAMEDI DE CHAQUE 
MOIS,  D’AVRIL À NOVEMBRE. 

(Situé au 100, rue Champagnat, Bedford) 

Les matières acceptées à Bedford sont les suivantes : 

• Agrégats 

• Bois, branches et feuilles mortes 

• Métal 

• Pneus 

• Recyclage (papier, carton, plastique, verre et métal) 

• Réfrigérants 

• Résidus de construction, rénovation et démolition (CRD) 

• Résidus domestiques dangereux (RDD) 

• Technologie de l’information et des communications (TIC). 

Samedi: 

8 h à 12 h et 12 h 30 à 16 h 

 Remerciements à Madame Pascale Massé 

 Le conseil municipal ainsi que les citoyens de Pike River 
 désirent remercier Mme Pascale Massé pour ses sept années 
 de services passées au sein de la Municipalité. 

 
Nous lui souhaitons bonne continuation dans son nouveau poste à Abercorn et au 
plaisir de se recroiser.     Merci Pascale. 

• 12 août 2023 

• 9 septembre 2023 

• 14 octobre 2023 

• 11 novembre 2023 

• 8 avril 2023 

• 13 mai 2023 

• 10 juin 2023 

• 8 juillet 2023 
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MÉNAGE DU PRINTEMPS ET 

ESPACE DE RÉEMPLOI  
 

Vous commencez à penser à votre ménage du prin-
temps? Vous avez des objets encore en bon état?  

Saviez-vous qu’il est maintenant possible de donner une 
deuxième vie à vos encombrants et matériaux de cons-
truction avec l’espace de réemploi maintenant en place 
à l'écocentre régional situé à Cowansville ? Apportez-y 
vos matières encore en bon état et reprenez-en pour 

vos propres besoins!  
 

Matières acceptées: 
- Appareils et accessoires sanitaires (toilettes, lavabos, etc.) 
- Portes et fenêtres /  - Matériaux de construction (bois, métal, etc.) 
- Meubles intérieurs ou extérieurs /-  Modules de jeux extérieurs 
 

Ce service est GRATUIT pour tous les citoyens de Brome-Missisquoi! Pour plus d'infos sur 
les consignes ou le fonctionnement, consultez : https://bmvert.ca/recuperer-aux-
ecocentres/  
 

Le Défi pissenlits est une initiative québécoise portée depuis 2021 par un couple d’apicul-
teurs propriétaires de Miel&Co. Cette campagne vise à sensibiliser la population à l’impor-
tance des insectes pollinisateurs. Chaque printemps, villes et citoyens du Québec sont invi-
tés à retarder la tonte de leur gazon afin d’offrir nectar et pollen aux abeilles grâce aux pis-
senlits naturellement présents dans nos pelouses. Cette 
idée a connu un très grand succès au Québec en 2022. 
Mais le but encore plus vaste est de créer des habitats pro-
pices aux pollinisateurs en milieu urbain en acceptant 
d’avoir des pelouses fleuries plutôt que des monocultures 
de pâturin des prés qui sont encore trop souvent traitées 
avec des engrais et des pesticides pour répondre à des 
standards d’uniformité.  

Le Défi pissenlits renouvelé  

Source: https://jardinierparesseux.com/2023/04/06/le-defi-pissenlits-renouvele/ 

https://bmvert.ca/recuperer-aux-ecocentres/?fbclid=IwAR2S-vE3J3l1ILtNpiZz-Oy33vke8Rfn1aWqL0IahFs7R9vmlbDZyrXzXIY
https://bmvert.ca/recuperer-aux-ecocentres/?fbclid=IwAR2S-vE3J3l1ILtNpiZz-Oy33vke8Rfn1aWqL0IahFs7R9vmlbDZyrXzXIY
https://mieletco.com/
https://jardinierparesseux.com/2023/04/06/le-defi-pissenlits-renouvele/
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                  Des nouvelles de Pikeriverains en Action 
 

Une conférence bien appréciée  
Plus de 100 personnes se sont réunies à la salle communautaire de Pike River 
le 5 mars dernier pour une conférence sur la tortue molle à épines! Une 
équipe de biologistes du Zoo de Granby, Patrick Paré et Mélissa Loiseau, ac-
compagnés d’une tortue, ont su divertir la foule en partageant les dernières 
nouvelles du projet de la sauvegarde de cette espèce, emblème de Pike River. 
Les enfants et leurs parents assemblés ont aussi appris que le Zoo reprendra 
ses efforts ce printemps. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le public peut soutenir le programme de conservation et de recherche du 
Zoo en signalant la présence de tortues de toute espèce au https://
carapace.ca/ . Si on repère une tortue molle à épines, le public peut contacter 
le Zoo directement à l’adresse courriel suivant : rechercheconserva-
tion@zoodegranby.com . Les citoyens riverains sont également invités à s’ins-
crire au groupe Facebook SOS Tortues.  
 

https://carapace.ca/
https://carapace.ca/
mailto:rechercheconservation@zoodegranby.com
mailto:rechercheconservation@zoodegranby.com
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Merci à Mme Christine Couture, une bénévole par excellence, qui a assisté le 
comité organisateur de Pikeriverains en Action lors de cette journée.   
 
 

Mikinak 2023… et c’est parti! 
Le Festival Mikinak, notre festival à l’honneur de la tor-
tue molle à épines, va avoir lieu le 26 août prochain. 
Motivés par le succès du festival en 2022 qui a attiré 
près de 400 personnes, nous visons un évènement ras-
sembleur qui saura plaire à tous les citoyens de Pike 
River ainsi qu’au public général. Des incontournables du Festival Mikinak – la 
relâche de bébés tortues molles à épines dans la rivière, le pique-nique com-
munautaire avec maïs gratuit, des jeux éducatifs pour enfants et le tirage de 
multiples prix – seront encore à l’affiche, mais nous prévoyons des nouveau-
tés aussi. Plus de nouvelles à venir… 

 
À propos de Pikeriverains en Action 
Pikeriverains en Action est votre comité de loisirs. Depuis le 2 février, nous 
avons un nouveau comité administrateur, et nous sommes fiers d’avoir le 
soutien de Mme Sylvie Poulin, la nouvelle adjointe administrative à la Munici-
palité.  Et bien sûr, nous accueillons de nouveaux bénévoles à bras ouverts! 
S’impliquer est une bonne façon de mieux connaître son village, et nous 
n’avons pas besoin d’y consacrer beaucoup de temps pour en voir les béné-
fices. Nous avons beaucoup de projets à venir.  
Si vous avez des idées d’activités de loisir qui pourraient avoir lieu à Pike Ri-
ver, veuillez nous en faire part soit par téléphone 450-248-2120 ou par cour-
riel pikeriverainsenaction@gmail.com.  
Le comité administrateur de Pikeriverains en Action compte les membres 
suivants : 
 

Présidente - Patricia Rachofsky / Vice-président - Réjean Tétreault / 
Secrétaire/trésorière - Marianne Cardinal 
Administrateurs – Nathalie Martin et Sylvain Poirier 

mailto:pikeriverainsenaction@gmail.com
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Vous rénovez? Agrandissez? 
Vous voulez un nouveau cabanon? 
 

Bref, peu importe vos idées, n’oubliez pas de vous informer 
pour connaître les lois et règlements en vigueur. Vous pouvez faire une demande de 

permis via internet en tout temps à l’adresse suivante : www.pikeriver.com ou en per-
sonne, les mercredis, au bureau municipal.  

Saviez-vous qu’à Pike River les chiens domestiques doivent être enre-
gistrés à l’Hôtel de Ville? Un médaillon est émis pour le collier de vos 
bêtes et ne coûte que $10 dollars une fois, la vie du chien, et même 
transférable à votre prochain chien survenant le décès de celui-ci.  
 

Vous pouvez faire votre demande via les services en ligne de notre 

page internet www.pikeriver.ca et ensuite passer nous voir pour payer 
et nous vous remettons la licence.  

Extrait du règlement de base en sécurité incendie NO. 10-0616 
CHAPITRE 21 – FEU À CIEL OUVERT ARTICLE 110  
 

Il est interdit de faire ou maintenir un feu à ciel ouvert à moins d’être 
détenteur d’un permis valide préalablement émis par l’autorité compé-
tente de la Municipalité. 
  

La demande de permis doit être présentée au moins un (1) jour avant la date prévue 
pour le feu. 
 

Avant d’allumer le feu, le détenteur du permis doit vérifier sur SOPFEU le niveau de 
risque d’incendie. Il est interdit d’allumer le feu s’il y a un risque élevé d’incendie.  

http://www.pikeriver.com/?fbclid=IwAR0Hm_TWNybLUaFkvHEc_Sgp_OZWMoWN4KcLOHbtnF1r426ge8AtULoglKI
http://www.pikeriver.ca/?fbclid=IwAR3wpGUpaUeMYpbRxBWa7ZNEpLTE8FnN36dFAOe5jmvpSlUZlsintuqq4Nc
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MUNICIPALITÉ 
 

Horaire  
Lundi, mercredi et jeudi 
8h30 à 12h - 13h à 16h 

Tél.: 450-248-2120 
info@pikeriver.com 

 
 

Prochaine séance du conseil : 
1 mai à 19h30 

 

Visitez notre site web : 
www.pikeriver.com 

 

548 route 202 
Pike River (Québec) J0J 1P0 

548, route 202 (2e étage) 

Mardi de 14h À 17h 
Samedi de 9h À 12h 

Abonnement gratuit aux 
résidents de Pike River 

Selon le règlement de zonage en vigueur, 
#05-0813, article 7.13 :  

Il est permis d'installer sur un espace de 
stationnement ou sur une allée d'accès au 
stationnement, les abris d’hiver servant au 
remisage d'automobile entre le 15 
octobre d'une année et le 15 avril de 
l'année suivante.  

Hors de cette période, l'abri d’hiver pour 
véhicule temporaire doit être 
complètement démonté et enlevé (toile et 
structure). 

Nous vous remercions de votre collaboration. 

ABRI DE VOITURE TEMPORAIRE 

Extrait du règlement  #09-0909 

Toute demande pour un permis de vente de garage doit 
être présentée et signée par le requérant auprès  de la 
Municipalité aux heures d’ouverture de la Municipalité. 
 

Le permis de vente de garage est valide pour une période de 3 jours consécutifs. 
Aucun coût n’est exigé pour l’obtention du permis. 

https://www.pikeriver.com/mediatheque

